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La présidente suppléante (Mme Champagne): Je n'ai pas
encore demandé à la Chambre de se prononcer. Je pense que le
rappel au Règlement est un peu prématuré.

Quand le projet de loi sera-t-il lu pour la troisième fois?
Avec votre consentement, tout de suite?

Des voix: D'accord.
Des voix: Avec dissidence.
M. Hockin (London-Ouest) propose que le projet de loi

C-27, tendant à faciliter la poursuite des activités de la Banque
de la Colombie-Britannique, soit lu pour la 31 fois et adopté.

(La motion est adoptée et le projet de loi, lu pour la 31 fois,
est adopté.)

Des voix: D'accord.
(La séance est suspe:

• (1700)

Initiatives parlementaires

très bien les populations respectives de chacune de nos circons-
criptions, que ce soit des organismes qui s'adressent aux per-
sonnes du troisième âge, des organismes qui sont au service des
jeunes, des organismes qui sont au service des handicapés, des
organismes voués à la défense du droit des femmes et d'autres
organismes concernant différents secteurs. C'est une des clau-
ses pour être admissible à travailler dans le cadre de ces projets
sous forme de formation, c'est le fameux critère qu'il faut avoir

iée, s'il n'y a aucune modification, les milliers
t de femmes au Canada, dans chacune des nos
>ns qui ont accepté l'an dernier de travailler ou
dans le cadre des programmes de développement
seront pas admissibles cette année et ils devien-
oirement par la décision du gouvernement conser-
iômeurs. Il y a certaines personnes qui vont nous
iais le critère c'est pour donner des chances à
rreur des gouvernements, que ce soit libéral ou
ou autre au niveau provincial, c'est parfois de

lements et des lois qui touchent la grandeur du
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